
RECONVERSION

JACQUES LE BIGOT
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L’U.N.C S’IMPLIQUE
ACTIVEMENT

DANS LA 
RECONVERSION



Dans quels 
buts ?
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Pour

quel bilan ?
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Chaque 
année

5 000 adhérents UNC 
disparaissent

20 000 Personnes 
quittent l’institution 

militaire
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Merci
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Par quelles 
actions ?
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L’UNC S’IMPLIQUE DANS LA RECONVERSION

Que faire 
demain?
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Merci
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AEVOG

LAURENCE SCOUPE
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AMITIÉ ET ENTRAIDE DES VEUVES 
ET ORPHELINS DE GUERRE
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-SOLIDARITÉ
-MAILLAGE TERRITORIAL

-AIDE MORALE, ADMINISTRATIVE ET 
FINANCIÈRE  

-ROMPRE L’ISOLEMENT, CONVIVIALITÉ
-ÉCOUTE 

-ACCOMPAGNEMENT ET SOUTIEN
-RECONNAISSANCE ET RÉPARATION



ACTION SOCIALE

MARIE-ANNICK ALLAIR
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4 grandes lignes d'aides :

Ø Aide ponctuelle où exceptionnelle
Ø La précarité
Ø La dépendance
Ø Les nouvelles intergénérationnelles
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La solidarité, c’est l'ADN de l'UNC.

Soyons imaginatifs !



DÉCORATIONS INTERNES

ALAIN BURGAUD
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DECORATION INTERNE
MÉDAILLES U.N.C.

Attribution pour les jeunes porte-drapeaux
Les jeunes porte-drapeaux peuvent se voir attribuer dès l’âge de 16 ans révolus, les 

médailles du Mérite UNC, en commençant obligatoirement par la médaille de 
« bronze » et à la condition d’être adhérent de l’association depuis 3 ans.

« ADDITIF AU MANUEL DU RESPONSABLE »
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Les quotas de médailles de Bronze et d’Argent en fonction des droits ouverts : 
1)- UNC Bronze   = 1 pour 70 redevances payées 

2)- UNC ARGENT = 1 pour 200 redevances payées

SONT SUPPRIMÉS



DECORATION INTERNE
MÉDAILLES U.N.C.

« RAPPEL »
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1)- Les présidents départementaux sont décorés de la médaille du Mérite « OR » 
après deux années d’exercice sur proposition de la commission départementale.

2)- Les présidents d’associations locales sont décorés de la médaille du Mérite 
« ARGENT » après une année d’exercice sur proposition du département.

A tout moment de l’année, en cas d’urgence, vous pouvez transmettre une demande 
« à titre exceptionnel » au siège national.



LES STATUTS DES FÉDÉRATIONS
DÉPARTEMENTALES

« R A P P E L »

1)- Les nouveaux statuts doivent être votés en assemblée 
générale puis déposés en Préfecture.

2)- En retour la préfecture délivre un récépissé.
3)- une copie du récépissé et les statuts signés doivent être 

transmis au siège national.

A la date d’aujourd’hui, 45 départements sont à 
jour sur 95 – les 50 manquants se reconnaîtront
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MÉMENTO DU
RESPONSABLE

XAVIER PONS
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MOT
DE LA FIN

HERVÉ LONGUET
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BON RETOUR
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Union Nationale des Combattants


